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A R R E S T
DE LA COUR

DU PARLEMENT,
Z)u 1. Décembre tyiy»'

Par lequel il efl: ordonne qu’un Libelle ledïtieux

contre la Déclaration du feptiéme Octobre

dernier, fera lacéré ôcbruflé par TExecuteur'.

de la Haute Juftice..

EXTRAIT DES REGISTRES
du VArlement». ^

E J O U R les Gens du Roy font

;
entrez , &: MaiRre Guillaume de
jLamoignon Avocat dudit Seigneur
‘ Roy portant la parole , ont dit :

Qu’ils n’avoient jufques icy

porté leurs plaintes-.â la Cour, que de quelques

contraventions faites à la Déclaration du Roy
A ij

(1



4 '

âu fept Octobre dernier
j
mais qu’ils venoient

aujourd’huy luy dénoncer un attentat à l’auto-

rité Royale
, commis par la publication d’un

Ecrit à deux colonnes , où l’on voit d’un cofté

cette -Déclaration , & de l’autre le Type de

l’Eiup^reur ..Conftant fur Ips affaires du Mpno-
thelifme , ^ bas duquel on a inféré le Decret

d’un des Conciles de Latran qui le condamne.

Qu’on conçoit aifément à la vue de cet

Ecrit, quelle a efté l’intention de ceux qui

l’ont répandu dans le public
j
que le paralelle,

qu’ils font du Type de l’Empereur Confiant.,

éc de la Déclaration du Roy , dc dont il feroit

facile de démontrer la fauifeté , fait connoiflre

que comme le Concile de Latran a condamné

l’un ,
ils portent le mefme jugement fur l’autre j

de forte que
,
fuivant leur opinion

, la derniere

Déclaration porte le caraélere d’une Loy
injufle , 6c qui ne doit point avoir d’execution.

Que cet ^prit de critique , en mefme-

temps de révolté contre les Laix du Souve-

rain , mérité d’eftre puny des peines les plus

feveres j & que ii l’Autheur de ce crime n’efl

pas encore .connu ,
il eft jufte du moins que

fo.n ouvrage foit fletry, non par une fîmple

fuppreffion de cet Ecrit /mais d’une maniéré

plus authentique àc qui apprenne aux peuples
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quon ne s'élève pas impunément contre les

Ordonnances du Princ^.

Que c'eft le motif des Conclufions qu’ils

ont pris par écrit , & qu’ils laiffent à la Cour

avec un exemplaire dudit Imprimé.

Les Gens du Roy retirez :

'Veu l’Ecrit imprimé à deux colonnes , Tune

contenant la Déclaration du Royj donnée à'

Paris le 7. Oétobre 1717. qui fufpend tou^

tes les difputes , conteftations
, ÔC différends

formez dans le Royaume
; à l’qccafion de la

Conftitution de Noftre Saint Pere le Pape y

contre le Livre des Refexions Morales Jur
le Nouveau l^ejlament ^ l’autre contenant une

traduélion en françois du Type de l’Empereur

Confiant
,

qui défend toutes les difputes ,

xonteflations ÔC différends formez dans fon

Empire , à l’occafion de la queflion d’une

ou de deux volontez en Noflre Seigneur

J E S U S - C H R I S T 5 au bas duquel Ecrit on
a imprimé une autre traduélion intitulée

,

Le jugement âu Conctle de Latran Jur le Ljpe*

Veu auffi ladite Déclaration du 7. Oélobre

dernier
5 enregiflrée en la Gour les 8. dudit

mois d’Oétobre &C z 6 » Novembre derniers

,
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cnfemble les Conclufions par écric du Pro'cu-^,

reur General du Roy : La matière mife en

délibération.

LA C OU R a ordonné &C ordonne que

ledit Libelle fera lacéré Ôc bruflé en la Cour
du Palais , au pied du grand efcalier d'iceluy ,,

par TExecuteur de la Haute Juftice. Fait très

exprelïes inhibitions &: défenfes à tous Impri-

meurs de Libraires
, de Timprimer , vendre

de débiter
, de à tous Colporteurs ou autres

perfonnes de quelque qualité 6c condition>

qu’elles foient de le diftribuer ou communi-
quer ,, de renvoyer ou addrefTer dans des^

pacquets cachetez ou autrement, à peine d’eftre

procédé contre eux comme rebelles ,, feditieux.

de perturbateurs du repos public. Enjoint

tou .

’
‘

s de les»

app a Cour,*

poL qu’à la

req >^,pour-

fuit
I

il fera

inf( iFerrand

Co X / témoins

qui

il autres>
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